
Toujours bien accompagné 
cet été

Offre différée de remboursement, soumise à conditions et réservée aux particuliers, 
pour un achat réalisé du 04 juin au 23 juin 2020 inclus sur orange.fr ou en boutique 
(prenez rendez-vous sur orange.fr).
(1) Voir conditions détaillées de l’offre sur orange.fr et au verso du présent document. Offre réservée aux personnes physiques,  
majeures domiciliées en France métropolitaine et DROM, et limitée à une inscription par foyer (même nom, même adresse 
et/ou même IBAN/BIC. Offre non cumulable avec une autre promotion sauf avec une offre de remboursement constructeur.  
(2) Liste des accessoires et objets connectés éligibles sur www.odr50euros.orange.fr

Orange, SA au capital de 10 640 226 396€, 78 rue Olivier de Serres - 75015 Paris - 380 129 866 RCS Paris.

50E
remboursés (1)

Pour tout achat d’un  
accessoire ou objet connecté  

de 99,99€ TTC minimum  
parmi une sélection (2).



Du 4 juin au 23 juin 2020 inclus.

Vous avez 30 jours à compter de votre date d’inscription pour compléter votre dossier. 
Passé le délai indiqué, votre inscription n’est plus valable.

Pour bénéficier de l’offre  
il vous suffit de vous rendre sur le site internet 

www.odr50euros.orange.fr
à partir du 4 juin au 23 juin 2020 inclus.

Vous recevrez votre remboursement de 50E par virement sous 8 semaines environ
à compter de la réception de votre inscription complète dans les délais.

Vous pouvez suivre l’état de traitement de votre participation en vous rendant sur le site  
dans la rubrique “ SUIVI DE PARTICIPATION ” 

(1) Voir conditions au recto. (2) Liste des accessoires et objets connectés éligibles à l’offre disponible sur www.odr50euros.orange.fr

Sera considérée comme nulle toute inscription illisible, incomplète, expédiée après la date limite d’envoi. Toutes coordonnées contenant 
des informations fausses ou erronées ou qui ne permettent pas de contacter l’inscrit, entraîneraient l’annulation de l’inscription concernée.

Achat sur le site boutique.orange.fr Achat dans une boutique Orange

Achetez un accessoire ou un objet connecté  
sur le site boutique.orange.fr, d’un montant  
minimum de 99,99€ TTC du 04 au 23 juin 2020 
inclus, parmi la sélection éligible à l’offre (2)

Renseignez au plus vite sur le site  
de l’opération www.odr50euros.orange.fr  
vos coordonnées complètes et déclarez  
votre achat.

À réception de vos produits, complétez votre  
inscription en cliquant sur le lien dans l’email  
de confirmation qui vous a été envoyé pour 
transmettre votre preuve d’achat ou bon de 
commande et vos données de remboursement 
sur le site :
-  Téléchargez le scan ou la photographie  

de votre facture d’achat.
-   Renseignez le code-barres (code EAN)  

du produit acheté.
-    Saisissez votre RIB avec vos codes IBAN + BIC 

(obligatoires pour se faire rembourser).

Achetez un accessoire ou un objet connecté  
dans une boutique orange, d’un montant  
minimum de 99,99€ TTC du 04 au 23 juin 2020 
inclus, parmi la sélection éligible à l’offre (2)

Renseignez au plus vite sur le site  
de l’opération www.odr50euros.orange.fr 
vos coordonnées complètes et transmettez 
votre preuve d’achat et vos données  
de remboursement sur le site :
-  Téléchargez le scan ou la photographie  

de votre facture d’achat.
-   Renseignez le code-barres (code EAN)  

du produit acheté.
-    Saisissez votre RIB avec vos codes IBAN + BIC 

(obligatoires pour se faire rembourser).
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50E remboursés (1)

Pour tout achat d’un accessoire ou objet connecté  
de 99,99€ TTC minimum parmi une sélection (2).


